
Québec	 25 mai 2009 
Hôtel Plaza, 3031, boul. Laurier		  8h15 à 12h00	 ❑ AMF – Programmes de conformité	 4 (D.L.)	 101,59 $ 	 135,45 $
Montréal	 4 juin 2009 
Hilton Montréal Bonaventure		  8h15 à 12h00	 ❑ AMF – Programmes de conformité	 4 (D.L.)	 101,59 $	 135,45 $ 
900, de la Gauchetière Ouest

	 Dates 			   Membre	 Non-membre 
Lieux	 Horaire	 Sujets	 UFC	 Taxes incluses	 Taxes incluses

Nom :	 Prénom :	 No de membre IADQ :	 AMF	 Permis non-requis 
			      
			     No permis :
Employeur :		  Poste occupé : 
 

Adresse de l’employeur :			   Code postal : 
 

Téléphone :	 Télécopieur :	 Courriel : 
 

IDENTIFICATION DU PARTICIPANT

Signature Date d’expiration

/

Veuillez cocher :

Chèque libellé IADQ  	 o 
Visa 	 o

Master Card  	 o

AMEX 	 o

MODE DE PAIEMENT

Numéro de la carte

TPS : 138369 327  /  TVQ : 1016821469TQ0001

TOTAL

$

Veuillez compléter ce formulaire et nous le retourner par télécopie à Montréal au 514 393-9222 ou à Québec au 418 623-6935. Si vous payez par chèque, faites parvenir l’original à l’Institut d’assurance de 
dommages du Québec, 1200, avenue McGill College, bureau 1650, Montréal (Québec) H3B 4G7.  Pour renseignements : Montréal : 514 393-8156 – Québec : 418 623-3688. Pour toute annulation : moins de 3 jours 
ouvrables avant l’événement, aucun remboursement. Si ce n'est pas l'IADQ, ce n'est pas l'Institut d'assurance.Si ce n'est pas l'IADQ, ce n'est pas l'Institut d'assurance.

Si ce n'est pas l'IADQ, ce n'est pas l'Institut d'assurance.Si ce n'est pas l'IADQ, ce n'est pas l'Institut d'assurance.

Formation spéciale

Ce n’est un secret pour personne, la règlementation et le contrôle des institutions financières se resserrent en 
réaction aux multiples problèmes que le monde financier a connus. Les assurances ne font pas exception.
Nous vous offrons deux formations destinées à tous les intervenants du milieu, qui se doivent de connaître ce 
qui influencera la pratique, de façon déterminante, au cours des prochains mois et des prochaines années. 

1er VOLET – 25 MAI ET 4 JUIN 2009
Contenu détaillé :
Lignes directrices de l’AMF
•	 Ligne directrice sur la gouvernance ;
•	 Ligne directrice sur la conformité ;
•	 Ligne directrice sur la gestion intégrée des risques ;
•	 Ligne directrice sur les risques liés à l’impartition.

Élaboration d’un programme de conformité (par un assureur ou un cabinet)
•	 Identifier les étapes nécessaires pour mettre en place un programme de conformité ;
•	 Comment dresser l’inventaire de la législation et des procédures déjà en place, organiser l’information, 

procéder au suivi et à la formation du personnel, mettre en place des mécanismes de contrôle, préparer 
les rapports à la haute direction, etc.

2e VOLET – OCTOBRE 2009
Cette seconde formation sera offerte en octobre (à une date qui sera communiquée plus tard) et traitera d’un 
sujet qui n’a pas souvent été abordé : Comment gérer les inspections et les enquêtes d’un organisme 
réglementaire.

AMF – Programmes de conformité 

4 UFC en Droit et lois

Conférenciers

D’intérêt pour
Dirigeants, gestionnaires  
et tous les intervenants

Niveau
intermédiaire

Me Jean-François Gagnon, 
avocat

Langlois Kronström Desjardins, 
Avocats S.E.N.C.R.L

Me Valérie Lemaire, avocate

Langlois Kronström Desjardins, 
Avocats S.E.N.C.R.L

3

10

SÉANCE PUBLIQUE  
À l’intention des dirigeants et gestionnaires


	Check Box1: Off
	Check Box2: Off
	Check Box3: Off
	Radio Button6: Off
	Text7: 
	0: 
	1: 
	2: 
	3: 
	4: 
	5: 
	6: 
	7: 
	8: 
	9: 
	10: 
	11: 
	12: 
	13: 
	14: 
	15: 

	Text11: 
	Text12: 
	Text14: 
	0: 
	0: 
	1: 
	2: 
	3: 

	1: 
	0: 
	3: 

	2: 
	0: 
	3: 

	3: 
	0: 
	1: 
	3: 




